
[lieu], [date] 

……………………………………………………….. 

À tous les personnels du/de .………………………………….….., 
[nom de l’établissement d’enseignement artistique] 

titulaires ou non, syndiqués ou non, 

Une réunion d’information syndicale se tiendra 

le ……………..……….., de …….…h à ……….h, 

[lieu] ……………………..……………..……..……,

Elle a été posée à l’administration le ……….…

Thèmes prévus : 

*………………………………………………………………………………………………………… 

*………………………………………………………………………………………………………… 

*………………………………………………………………………………………………………… 

Qui peut y participer ? 
Tout le monde ! Syndiqués ou non 

Un droit ? 
Oui ! Chacun des membres du personnel a le droit d’y participer dans la limite de douze heures 

d’autorisation spéciale d’absence par année civile, délais de route non compris. 

Qui dois-je prévenir ? 
Au moins trois jours avant, vous prévenez l’autorité territoriale de votre présence à cette réunion, 

donnant droit à ce titre à une autorisation spéciale d’absence. 

Est-on payé ? 
Oui ! Cette demi-journée n’est pas une grève : vous n’avez pas de perte de rémunération. 
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